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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

RER
Question écrite n° 44426

Texte de la question

M. Franck Marlin attire l'attention de Mme le secretaire d'Etat aux transports sur les dysfonctionnements de la
ligne D du RER, et plus particulierement ceux de la ligne Paris-Corbeil-Malesherbes, devenue troncon de la
ligne D depuis sa connexion, il y a un an, avec les stations gare de Lyon-Chatelet. Certes, la direction regionale
(reseau Sud-Est) de la SNCF s'est, recemment, engagee a ameliorer les conditions de transport mais il
semblerait que tous les elements de reponse aux preoccupations des usagers n'aient pas ete apportes. En effet,
cette ligne ne beneficie pas d'une desserte normale de RER : les trains sont moins nombreux que ceux des
autres lignes du RER, ce qui la rend plus lente. Cette situation est, malheureusement, regulierement aggravee
par les retards chroniques dans les deux sens de 10, 15 voire 30 minutes. Beaucoup de voyageurs sont, ainsi,
contraints d'emprunter, par leurs propres moyens, la ligne C deja surchargee ou celle de Melun. Il lui demande
s'il ne serait pas souhaitable de mettre en place des trains semi-directs, ce qui correspond a une demande reelle
sur cette ligne. Il mentionne egalement les carences materielles (pannes, insuffisance de chauffage...) des
rames a etages, ce qui provoque de vives reprobations de la part des usagers franciliens de bout de ligne
epuises par trois a quatre heures de transport par jour.

Texte de la réponse

La desserte de Corbeil et Malesherbes est actuellement assuree, en heures de pointe, a intervalle de trente
minutes et, en heures creuses, a raison d'un train par heure. Une nouvelle grille de desserte de la ligne D du
RER est en cours de definition ; elle s'insere dans un projet global d'amelioration de la regularite des
circulations, qui temoigne de la volonte de mieux repondre aux attentes des voyageurs. Dans ce cadre, il est
envisage d'augmenter la frequence des trains en heures de pointe ; la desserte devrait etre assuree au quart
d'heure. La mise en service de ce projet, qui sera soumis au Syndicat des transports parisiens, est prevue en
janvier 1998. La SNCF a par ailleurs d'ores et deja pris un certain nombre de mesures pour reduire le nombre
des dysfonctionnements : la maintenance preventive du materiel roulant a ete sensiblement renforcee ; du
materiel de reserve a ete mis en place dans certaines gares du reseau et des interventions systematiques de
controle et d'entretien sont regulierement operees sur les installations les plus sollicitees par la circulation des
trains. Enfin, un systeme d'information des voyageurs en temps reel est en cours d'installation dans les gares de
la ligne D. L'operation devrait etre achevee en juin 1997.
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